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T7 - Servitude aéronautique à l'extérieur des zones de dégagement pour l'ensemble du territoire communal

SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE
AC1 - MONUMENTS HISTORIQUES

Edifices protégés

Périmètre de protection des abords

UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET EQUIPEMENTS
(canalisations, communications, énergie, mines et carrières, télécommunications)

I3 - Canalisation de transport de gaz - Zone tampon dans laquelle la consultation des arrêtés de Servitudes d'Utilité Publique est nécessaire

T1 - Visibilité sur les voies ferrées

AC2 - SITES CLASSES

Protection des sites naturels et/ou urbains classés :
Le moulin Landry, le 22 juillet 1942
Les Falaises des Vaches Noires, le 20 février 1995

Périmètre de protection éloigné

Périmètre de protection rapproché

AS1 - PROTECTION DES EAUX POTABLES - CAPTAGE DE LA SOURCE PAGNE

Périmètre de protection immédiat
SALUBRITE ET SECURITE PUBLIQUE
PM1 - PLAN DE PREVENTION DES RISQUES DE MOUVEMENTS DE TERRAIN DES FALAISES DES VACHES NOIRES

Zones rouges réputées très exposées

Zones bleues 1B de niveau de risque moyen

Zones bleues 2B de niveau de risque faible
EL9 - SERVITUDE DE PASSAGE LE LONG DU LITTORAL

Passage des piétons
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